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Le milliard carrousel
Il y a concordance des diagnostics. L'industrie du
bâtiment et du génie civil subira un tassement
durable. A partir du moment où le besoin de
logements (quantitatif) est satisfait en raison de la
stagnation démographique, où les industriels, les

commerçants investissent de manière plus sélective

(car n'importe quelle entreprise ne jouit plus
de l'impunité qu'impliquait, en période de
croissance et d'inflation, la fuite en avant), la régression

s'annonce, pour ce secteur, durable. Ce n'est
pas un problème de crédit bancaire; c'est
l'affirmation d'une limite des besoins à satisfaire.
Il est admis de surcroît que si une réduction de
30 %, par rapport aux années de pointe (1973
notamment) est normale, il ne faudrait pas qu'elle
devienne supérieure à40 %. Il est évident en effet
qu'une importante activité doit subsister : les
investissements publics ne sont pas achevés, le
remodèlement, le réaménagement des quartiers
doivent se poursuivre, etc.
La conclusion, qui fait elle aussi une quasi-unanimité,

est donc qu'il faut empêcher un tassement
trop brutal : ne pas descendre en dessous du futur
régime de croisière prévisible
La Confédération a dès lors décidé — compte
tenu aussi de l'effet multiplicateur d'une relance,
même sectorielle — de mettre en chantier un
programme de travaux d'un milliard.
Généreuse action, sauf que, lorsqu'on y regarde
de plus près, on constate qu'elle ne financera que
le tiers de cette relance.
Ici commence donc la partie de prestidigitation.
Le milliard est compté une première fois quand
annoncé par Berne. Mais comme les deux tiers
doivent être financés par les cantons, les
communes et le secteur privé, on comptera à nouveau
chaque décision locale; dans de nombreux cas
deux fois : une première au niveau de canton, une
seconde au niveau de la commune. Mais ce sera
toujours le même milliard; il tournera comme les
chevaux de bois.

Plus grave encore, la Confédération vient de

priver les cantons de moyens importants; maintenant

elle souhaite qu'ils accélèrent leurs
investissements. Avec quelle monnaie Celle qui vient de
leur être soutirée
La Confédération, toujours avec le même élan,
annonce qu'elle augmentera la part réservée au
subventionnement de l'épuration des eaux. Mais
comme elle a accumulé un retard considérable
dans le paiement de ses subventions, en quoi les
millions supplémentaires permettront-ils d'ouvrir
de nouveaux chantiers
Tout cela sent l'improvisation, comparable à la
hâte des réductions décidées en janvier. Et l'on
devine déjà que l'on est soucieux à Berne de se

procurer des alibis. Nous étions prêts à favoriser
la relance, dira-t-on, mais si le programme du
milliard piétine, c'est la faute des cantons, c'est
la faute des communes, c'est la faute des
particuliers

En réalité, le Conseil fédéral n'a pas osé dire
franchement « non » à l'absurde politique
déflationniste que lui a imposé le Parlement.
Le milliard de la relance, c'est, pour l'essentiel,
aux autres à le payer. Commode Après le transfert

des charges, le transfert des responsabilités...
Plutôt que des habiletés, on aurait aimé que la
droite parlementaire soit sans équivoque remise à
sa place.
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